
 
PROCES-VERBAL SOMMAIRE DE LA REUNION  

   DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 20 JUILLET 2020  
  
L’an deux mille vingt, le vingt juillet à dix-neuf heures. 

Le Conseil municipal de la Commune des Lilas, légalement convoqué le treize juillet deux mille vingt, 
s’est assemblé au lieu habituel de ses réunions sous la présidence de Monsieur Lionel BENHAROUS, 
Maire. 

Présents : Lionel BENHAROUS, Sander CISINSKI, Madeline DA SILVA, Christophe PAQUIS, Nathalie 
BETEMPS, Daniel GUIRAUD, Lionel PRIMAULT, Malika DJERBOUA, Guillaume LAFEUILLE, Valérie 
LEBAS, Christian LAGRANGE, Arnold BAC, Liliane GAUDUBOIS, Patrick BILLOUET, Lucie 
FERRANDON, Sonia ANGEL, Gaëlle GIFFARD, Johanna BERREBI, Alice CANABATE, Simon 
BERSTEIN, Brigitte BERCERON, Bénédicte BARBET, Jimmy VIVANTE, Maxence COLIN, Vincent 
DURAND 

formant la majorité des Membres en exercice. 

Absents, excusés et représentés : Moussou NIANG par Madeline DA SILVA, Patrick CARROUER 
par Valérie LEBAS, Richard LE PONTOIS par Christian LAGRANGE, Lisa YAHIAOUI par Liliane 
GAUDUBOIS, Isabelle DELORD par Christophe PAQUIS, Martin DOUXAMI par Sander CISINSKI, 
Delphine PUPIER par Simon BERNSTEIN, Mathias GOLDBERG par Guillaume LAFEUILLE, 
Frédérique SARRE par Vincent DURAND, Hélène BERTHOUMIEUX par Vincent DURAND. 

Absent : Aucun  

Secrétaire : Sander CISINSKI 

Il a été procédé à une transcription des débats. Le procès-verbal sera disponible sur demande écrite 
et paiement de 0,20 euros par page reproduite (recto-verso). 

Se référant au procès-verbal du Conseil municipal du 5 juillet 2020, le président demande aux 
conseillers s’ils souhaitent faire des observations.  

Le procès-verbal est adopté à la majorité, 31 voix pour et 4 voix contre. 

COMPTE RENDU DE DÉLÉGATION 

Le président a donné communication des actes signés en application des articles L. 2122-22 et L. 
2122-23 du Code général des collectivités territoriales.  

1. COMPTE DE GESTION 2019 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DES LILAS 

Il est procédé à l’adoption du compte de gestion de l’année 2019 du budget principal de la Ville des 
Lilas. Le compte n’appelle ni observation ni réserve de la part de l’ordonnateur. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 4 voix contre et 3 abstentions) 

2. COMPTE ADMINISTRATIF 2019 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DES LILAS 

Il est procédé à l’adoption du compte administratif 2019 du budget principal de la Ville des Lilas. Le 
compte administratif fait apparaitre un excèdent net de clôture de 6 848 330,66 €. 

Messieurs BENHAROUS et GUIRAUD quittent la salle et ne participent pas au vote. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (26 voix pour, 4 voix contre et 3 abstentions) 
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3. AFFECTATION DES RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2019 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DES 
LILAS 

Il est procédé à une affectation de résultats dans la section de fonctionnement. Cette affectation doit 
permettre de couvrir les besoins de financement d’investissement en comblant le solde d’exécution 
qui fait l’objet d’un simple report d’investissement, quel qu’en soit le sens.  

Cette délibération est adoptée à la majorité (32 voix pour, et 3 abstentions). 

4. COMPTE DE GESTION 2019 DU BUDGET ANNEXE DES PARKINGS PUBLICS DE LA VILLE DES LI-
LAS  

Il est procédé à l’approbation du compte de gestion 2019 du budget annexe des parkings publics de la 
Ville des Lilas. Le compte n’appelle ni observation ni réserve de la part de l’ordonnateur. 

Messieurs BENHAROUS et GUIRAUD quittent la salle et ne participent pas au vote. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

5/ COMPTE ADMINISTRATIF 2019 DU BUDGET ANNEXE DES PARKINGS PUBLICS DE LA VILLE DES 
LILAS 

Il est procédé à l’approbation du compte administratif 2019 du budget annexe des parkings publics de 
la Ville des Lilas. Le total cumulé pour les dépenses est de 7 12 928,31€ et le total cumulé pour les 
recettes est de 8 92 029,12€. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (26 voix pour, 7 abstentions). 

6/ AFFECTATION DES RÉSULTATS DE L'EXERCICE 2019 DU BUDGET ANNEXE DES PARKINGS DE LA 
VILLE DES LILAS 

Il est décidé d’affecter le résultat cumulé de la section de fonctionnement de la manière suivante : 
1) Couverture du besoin de financement de la section d’investissement 

Crédit du compte R 1068                                              2 513 210,25 € 
2) Affectation complémentaire en réserves 

Crédit du compte R 1068 :                                             1 117 196.86 € 
3) Excédent de fonctionnement reporté 

Ligne 002 (report à nouveau)                                        5 731 133,80 € 

Cette délibération est adoptée à la majorité (32 voix pour, 3 abstentions). 

7/ RAPPORT D’UTILISATION DE LA DOTATION DE SOLIDARITÉ URBAINE ET DE COHÉSION SOCIALE 
(DSCUS) ET DU FONDS DE SOLIDARITÉ DES COMMUNES DE LA RÉGION ILE DE FRANCE AU TITRE 
DE L’EXERCICE 2019 

Il est donné acte à Monsieur le Maire de la présentation de l’utilisation de la dotation de solidarité 
urbaine.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour). 

8/ FORUM MÉTROPOLITAIN DU GRAND PARIS – DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 
DES LILAS. 

Il est procédé à la nomination d’un représentant de la Ville au sein du Forum métropolitain du Grand 
Paris. Sont candidats Daniel GUIRAUD et Jimmy VIVANTE. Monsieur Daniel GUIRAUD est nommé. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 4 contre et 3 abstentions). 

9/ COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL) – DÉSIGNATION DE 
SES MEMBRES. 

Il est approuvé la création Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL). Le 
nombre de membre est fixé à 6 pour les représentants du Conseil municipal est à 6 pour les 
représentants d’associations.  

Sont nommés au sein de la CCSPL :  
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Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour). 

10/ COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS (CCID) – ÉTABLISSEMENT DE LA LISTE DES 
CONTRIBUABLES COMMISSAIRES. 

Le Conseil municipal doit proposer une liste de 16 candidats titulaires et de 16 candidats suppléants. 
Le Directeur départemental des finances publiques choisira sur cette liste 8 titulaires et 8 suppléants 
qui siégeront à la CCID. Sont proposés à la CCID : 

Cette délibération est adoptée à la majorité (32 voix pour, 3 abstentions) 

11/ MÉTROPOLE DU GRAND PARIS - DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT TITULAIRE ET D’UN SUP-
PLÉANT À LA COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES (CLECT). 

Sont nommés comme représentants de la ville au sein de la CLECT de la MGP en charge de l’étude 
des transferts de charges entre collectivités et la métropole du Grand Paris : 

- Martin DOUXAMI, représentant titulaire 
- Daniel GUIRAUD, représentant suppléant 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

Représentants issus du Conseil municipal Représentants d’associations locales 

Guillaume LAFEUILLE Lucien PAULIN

Madeline DA SILVA Françoise ROUSSEAU

Martin DOUXAMI Josiane GISSELBRECHT

Lisa YAHIAOUI Nancy AGUILERA-TORRES

Brigitte BERCERON Olivier CHAGNOUX

Vincent DURAND Cédric VOISENET

Membres	(tulaires Membres	suppléants

Philippe	BERGEROT Guillaume	LAFEUILLE

Thibaud	WILLETTE Cédric	VOISENET

Thomas	DE	DONATO Alain	RUBIN

Marlène	UZAN Valérie	LEBAS

MarGn	DOUXAMI Lionel	SMADJA

Delphine	PUPIER ChrisGne	MADRELLE

Patrick	CARROUER Stéphane	ITIC

Arnold	BAC Michael	SABBAH

François	COSTANTINI Yannick	CORBIN

Richard	TZAROUKIAN Aurélio	NETO

Patrick	PIADE Patrick	BILLOUET

Dany	PERIA Bruno	SALVI

Nancy	AGUILERA-TORRES AntoineRe	CARROUER

Guillaume	ROUSSEAU Laurence	TOPLA

Boualem	LEMBOUB Elsa	Gomez	DE	LA	SERRA

Johanna	BERREBI Marion	FAURE
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12/ ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL « EST ENSEMBLE » - DÉSIGNATION D’UN DÉLÉGUÉ TI-
TULAIRE ET D’UN SUPPLÉANT A LA COMMISSION LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES TERRITO-
RIALES (CLECT). 

Sont nommés comme représentants de la ville au sein de la CLECT de l’EPT Est Ensemble en charge 
de l’étude des charges au sein de l’établissement publique territorial Est Ensemble : 

- Lionel BENHAROUS, représentant titulaire 
- Martin DOUXAMI, représentant suppléant 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 1 voix contre et 6 abstentions). 

13/ SOCIÉTÉ DU GRAND PARIS - DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE DES LILAS AU 
SEIN DU COMITÉ STRATÉGIQUE. 

Il est décidé de nommer Monsieur Daniel GUIRAUD représentant de la Ville au sein du comité straté-
gique de la Société du Grand Paris. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 4 voix contre et 3 abstentions). 

14/ SYNDICAT MIXTE « AUTOLIB’ ET VELIB’ MÉTROPOLE » - DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT 
TITULAIRE ET D’UN SUPPLÉANT. 

Il est décidé de nommer en tant que représentant de la Ville au sein du Syndicat Mixte « Autolib’ et 
Velib’ Métropole » : 

- Monsieur Christophe PAQUIS, représentant titulaire, 
- Madame Sonia ANGEL, représentante suppléante  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

15/ SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE « SPL PARISEINE » - DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA 
VILLE.  

Il est décidé de nommer Christophe PAQUIS en tant que représentant de la Ville au sein de la société 
publique locale « SPL PariSeine » 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

16/ SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA PÉRIPHÉRIE DE PARIS POUR L’ELECTRICITÉ ET LES 
RÉSEAUX DE COMMUNICATION (SIPPEREC) - DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT TITULAIRE ET 
D’UN SUPPLÉANT AU COMITÉ SYNDICAL. 

Il est décidé de nommer en tant que représentants de la Ville au sein du Syndicat intercommunal de la 
périphérie de Paris pour l’électricité et les réseaux de communication : 

- Monsieur Sander CISINSKI, représentant titulaire, 
- Monsieur Christophe PAQUIS, représentant suppléant. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

17/ SYNDICAT INTERCOMMUNAL FUNÉRAIRE DE LA RÉGION PARISIENNE (SIFUREP) - 
DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT TITULAIRE ET D’UN SUPPLÉANT AU COMITÉ SYNDICAL. 

Il est décidé de nommer en tant que représentants de la Ville au sein du Syndicat intercommunal fu-
néraire de la région parisienne : 

- Monsieur Christian LAGRANGE, représentant titulaire, 
- Monsieur Patrick BILLOUET, représentant suppléant. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

18/ SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LE GAZ ET L’ELECTRICITÉ EN ILE-DE-FRANCE (SIGEIF) - 
DÉSIGNATION D’UN DÉLÉGUÉ TITULAIRE ET D’UN SUPPLÉANT REPRÉSENTANT LA VILLE DES LILAS. 

Il est décidé de nommer en tant que représentants de la Ville au sein du Syndicat intercommunal pour 
le Gaz et l’Electricité en Ile de France : 

- Monsieur Christophe PAQUIS, représentant titulaire, 
- Monsieur Sander CISINSKI, représentant suppléant. 
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Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

19/ GROUPE MOBILITÉS ET COMITÉ LOCAL DU PLAN LOCAL DE DÉPLACEMENT (PLD) DE 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL EST ENSEMBLE – DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE 
LA VILLE DES LILAS.  

Il est décidé de nommer en tant que représentante de la Ville au sein du comité local de déplacement 
de l’établissement public territorial Est Ensemble Madame Sonia ANGEL. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

20/ COMMISSION DE RÈGLEMENT AMIABLE DE LA RATP DANS LE CADRE DU PROLONGEMENT DE 
LA LIGNE 11 (CRA LIGNE 11) – DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE ET D’UN 
SUPPLÉANT.  

Il est décidé de nommer en tant que représentants de la Ville au sein de la commission de règlement 
amiable de la RATP dans le cadre du prolongement de la ligne 11 du métro : 

- Madame Sonia ANGEL, représentante titulaire, 
- Monsieur Guillaume LAFEUILLE, représentant suppléant. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

21/ COMITÉ DE SUIVI DANS LE CADRE DE L’OPÉRATION GÉOTHERMIE DES COMMUNES DES LILAS, 
DU PRÉ-SAINT-GERVAIS ET DE PANTIN - DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT TITULAIRE ET D’UN 
SUPPLÉANT. 

Il est décidé de nommer en tant que représentants de la Ville au sein du comité de suivi dans le cadre 
de l’opération géothermie entre les communes des Lilas, du Pré-Saint-Gervais et de Pantin : 

- Monsieur Christophe PAQUIS, représentant titulaire, 
- Monsieur Sander CISINSKI, représentant suppléant. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

22/ ASSOCIATION SYNCOM – DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE. 

Il est décidé de nommer en tant que représentant de la Ville au sein de l’association SYNCOM Mon-
sieur Christophe PAQUIS. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

23/ DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL MUNICIPAL DANS LES CONSEILS D’ECOLES 
MATERNELLES ET PRIMAIRES. 

Il est décidé de nommer en tant que représentants du Conseil municipal dans les conseils d’écoles 
maternelles et primaires :  

- Maternelle Julie Daubié : Mathias GOLDBERG 
- Maternelle Romain Rolland : Gaelle GIFFARD 
- Maternelle Calmette : Arnold BAC 
- Maternelle Courcoux : Lisa YAHIAOUI 
- Maternelle Bruyères : Guillaume LAFEUILLE 
- Elémentaire Romain Rolland : Richard LE PONTOIS 
- Elémentaire Waldeck Rousseau : Christophe PAQUIS 
- Elémentaire Paul Langevin : Simon BERNSTEIN 
- Elémentaire Victor Hugo : Madeline DA SILVA 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 4 contre et 3 abstentions). 

24/ DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS TITULAIRES ET SUPPLÉANTS DU CONSEIL MUNICIPAL AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU COLLÈGE MARIE-CURIE ET DU LYCÉE PAUL ROBERT. 

Il est décidé de nommer comme représentants du conseil municipal au sein du Conseil d’administra-
tion du collège Marie-Curie et du lycée Paul Robert : 

- Pour le Collège Marie-Curie, Madame Madeline DA SILVA représentante titulaire et Monsieur 
Sander CISINSKI représentant suppléant. 

- Pour le lycée Paul Robert, Madame Moussou NIANG représentante titulaire et Madame Lisa 
YAHIHAOUI représentante suppléante. 
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Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

25/ ECOLE NOTRE DAME - DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE DES LILAS AU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION. 

Il est décidé de nommer comme représentant de la Ville au conseil d’administration de l’école Notre-
Dame Monsieur Simon BERNSTEIN. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

26/ AGENCE DÉPARTEMENTALE D’INFORMATION SUR LE LOGEMENT DE LA SEINE-SAINT-DENIS 
(ADIL 93) – DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE. 

Il est décidé de nommer Monsieur Patrick CARROUER en tant que représentant de la Ville au sein de 
l’agence départementale d’information sur le Logement de la Seine-Saint-Denis. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (27 voix pour, 7 abstentions). 

27/ MISSION LOCALE DE LA LYR – DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE. 

Il est décidé de nommer en tant que représentants de la Ville au sein de la mission locale de la Lyr, en 
charge de l’insertion sur le marché de l’emploi des jeunes de moins de 25 ans : 

- Madame Moussou NIANG 
- Madame Lisa YAHIAOUI 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

28/ SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE ELECTRONS SOLAIRES – DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA 
VILLE DES LILAS. 

Il est décidé de nommer un représentant de la Ville au sein de la société Coopérative Electrons So-
laires. 

Sont candidats Christophe PAQUIS et Jimmy VIVANTE. Messieurs Christophe PAQUIS est nommé.  

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 4 contre et 3 abstentions). 

29/ ASSOCIATION MAÎTRISEZ VOTRE ENERGIE (MVE) - DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT 
TITULAIRE ET D’UN SUPPLÉANT. 

Il est décidé de nommer en tant que représentants de la Ville au sein de l’association Maitrisez Votre 
Energie : 

- Monsieur Sander CISINSKI, représentant titulaire, 
- Monsieur Patrick CARROUËR, représentant suppléant. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

30/ CLUB DES TERRITOIRES « UN PLUS BIO » - DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE 
DES LILAS. 

Il est décidé de nommer un représentant titulaire et un suppléant au sein de l’association « Un Plus 
Bio ». 
Sont candidates, Mesdames Gaëlle GIFFARD représentante titulaire et Isabelle DELORD, et Mes-
dames Hélène BERTHOUMIEUX et Frédérique SARRE. Mesdames GIFFARD et DELORD sont 
nommées. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 3 contre et 4 abstentions). 

31/ ASSOCIATION « COORDINATION EAU ÎLE-DE-FRANCE » - DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT 
DE LA VILLE DES LILAS. 

Il est décidé de nommer Monsieur Lionel PRIMAULT en tant que représentant de la Ville au sein de 
l’association « Coordination Eau Ile de France ». 
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Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

32/ ASSOCIATION ELU.ES CONTRE LES VIOLENCES FAITES AUX FEMMES (ECVF) – DÉSIGNATION 
D’UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE. 

Il est décidé de nommer un représentant de la Ville au sein de l’association des Elu.es contre les vio-
lences faites aux femmes. 
Sont candidats, Madame Madeline DA SILVA, Madame Frédérique SARRE et Monsieur Maxence 
COLIN. Madame Madeline DA SILVA est nommée.  

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, et 7 contre). 

33/ CENTRE HUBERTINE AUCLERT - DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE DES LILAS. 

Il est décidé de nommer Madame Madeline DA SILVA en tant que représentante de la Ville au sein du 
centre Hubertine Auclert. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

34/ CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDE ENTRE LA VILLE DES LILAS ET LE CCAS 

Il est décidé d’approuver la convention de groupement entre la Ville et le CCAS afin de permettre la 
passation de marché publics en commun entre la Ville et le CCAS 

Cette délibération est adoptée à la majorité (33 voix pour, 1 abstention). 

35/ FIXATION DES INDEMNITÉS DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS AU MAIRE ET DES 
CONSEILLERS MUNICIPAUX DÉLÉGUÉS. 

Il est approuvé la fixation des indemnités de fonction du maire, des adjoints et des conseillers munici-
paux délégués selon les modalités suivantes : 

- Pour le Maire : 90 % de l'indice brut terminal de la Fonction Publique 
- Du 1er adjoint au 10e adjoint : 23 % de l’indice brut terminal de la Fonction Publique 
- Pour les Conseillers délégués : 6 % de l’indice brut terminal de la Fonction Publique 

Une majoration de 15% des indemnités du maire et des adjoints est approuvée.  

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 4 contre et 3 abstentions). 

36/ ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Il est décidé de modifier le tableau des effectifs ainsi : 

ANCIEN 
EFFECTIF

MODIFICATION
S

NOUVEL 
EFFECTIF

Temps Complet (TC) ou Temps Non Complet 
(TNC) TNC TC TNC TC TN

C TC

EMPLOIS FONCTIONNELS      

Directeur Général des Services 0 1 0 0 0 1

Directeur Général Adjoint des Services 0 1 0 0 0 1

Directeur des services techniques 0 1 0 0 0 1

FILIERE TECHNIQUE       

Ingénieur en chef de classe exceptionnelle 0 0 0 0 0 0

Ingénieur en chef hors classe 0 0 0 0 0 0

Ingénieur principal 0 4 0 0 0 4

Ingénieur 0 2 0 1 0 3

Technicien principal de 1ère classe 0 1 0 0 0 1

Technicien principal de 2ème classe 0 3 0 0 0 3
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Technicien 0 6 0 0 0 6

Agent de maîtrise principal 0 5 0 0 0 5

Agent de maîtrise 0 9 0 0 0 9

Adjoint technique principal de 1ère classe 1 14 0 0 1 14

Adjoint technique principal de 2ème classe                                                  0 26 0 -1 0 25

Adjoint technique                                   3 144 0 0 3 144

FILIERE ADMINISTRATIVE       

Directeur de cabinet 0 1 0 0 0 1

Collaborateur de cabinet 0 1 0 0 0 1

Directeur territorial 0 1 0 0 0 1

Attaché principal 0 15 0 -1 0 14

Attaché 1 19 0 0 1 19

Rédacteur principal de 1ère classe 0 4 0 0 0 4

Rédacteur principal de 2ème classe 0 2 0 0 0 2

Rédacteur 0 13 0 2 0 15

Adjoint Administratif principal de 1ère classe 0 16 0 1 0 17

Adjoint administratif pal de 2ème classe 0 22 0 -2 0 20

Adjoint administratif 0 23 0 3 0 26

FILIERE CULTURELLE       

Assistant de conservation pal de 1ère classe 0 1 0 0 0 1

Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 0 0 0 0 0 0

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 0 1 0 0 0 1

Adjoint du patrimoine 0 0 0 0 0 0

Professeur EA classe normale 0 0 1 0 1 0

Assistant d’enseignement artistique ppal 1ère cl 7 3 2 -1 9 2

Assistant d’enseignement artistique ppal 2ème cl 6 0 -2 1 4 1

Assistant d’enseignement artistique 11 0 -1 0 10 0

FILIERE SOCIALE      

Conseiller Socio-éducatif 0 0 0 0 0 0

Assistant socio-éducatif de 2ème classe 0 2 0 0 0 2

Moniteur-éducateur 0 1 0 0 0 1

Educateur jeunes enfants de 1ère classe 0 4 0 -2 0 2

Educateur jeunes enfants de 2ème classe 0 6 0 2 0 8

ASEM principal de 1ère classe 0 2 0 0 0 2

ASEM principal de 2ème classe 0 5 0 1 0 6

Agent social principal de1ère cl 0 3 0 0 0 3

Agent social ppal de 2ème cl 0 6 0 -1 0 5

Agent social 0 9 0 0 0 9

FILIERE MEDICO-SOCIALE       

Puéricultrice cadre supérieur de santé 0 1 0 0 0 1

Puéricultrice cadre de santé 0 0 0 0 0 0
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Cette délibération est adoptée à la majorité (32 voix pour, 3 abstentions). 

37/ CRÉATION D’UNE PRIME EXCEPTIONNELLE POUR LES AGENTS MOBILISÉS PENDANT L’ÉTAT 
D’URGENCE SANITAIRE DÉCLARÉ EN APPLICATION DE L’ARTICLE 4 DE LA LOI N°2020-290 DU 23 
MARS 2020 D’URGENCE FACE À L’ÉPIDÉMIE DE COVID-19 

Il est décidé de créer une prime exceptionnelle en faveur des agents particulièrement mobilisés pen-
dant la crise sanitaire selon le tableau ci-dessous :  

Puéricultrice de classe supérieure 0 1 0 0 0 1

Puéricultrice de classe normale 0 2 0 0 0 2

Cadre de santé 3 0 0 0 3 0

Médecin 0 0 0 0 0 0

Infirmière en soins généraux de cl normale 0 1 0 1 0 2

Infirmière en soins généraux de cl supérieure 0 2 0 -1 0 1

Psychologue hors classe 1 0 0 0 1 0

Psychologue de classe normale 3 0 0 0 3 0

Auxiliaire de puériculture principal de 1ère cl 0 7 0 0 0 7

Auxiliaire de puériculture principal de 2ème cl 1 19 0 0 1 19

FILIERE ANIMATION       

Animateur principal de 1ère classe 0 3 0 -1 0 2

Animateur principal de 2ème classe 1 0 0 2 1 2

Animateur 2 10 0 -1 2 9

Adjoint d’animation principal de 1ère cl 2 11 -1 -1 1 10

Adjoint d’animation principal de 2ème classe 0 5 0 0 0 5

Adjoint d’animation 59 46 -7 6 52 52

FILIERE SPORTIVE       

Conseiller APS 0 0 0 0 0 0

Educateur APS ppal de 1ère cl 0 1 1 0 1 1

Educateur APS principal de 2ème classe 0 2 0 0 0 2

Educateur APS 4 1 0 0 4 1

FILIERE POLICE MUNICIPALE       

Chef de service de police municipale 0 1 0 0 0 1

Brigadier-chef principal 0 5 0 -1 0 4

Brigadier 0 0 0 0 0 0

Gardien brigadier 0 5 0 1 0 6

EMPLOIS NON CLASSES       

Directeur du théâtre 0 1 0 0 0 1

Médecin de soin et chirurgiens-dentistes 12 1 0 0 12 1

117 502 110 510

619 620

Nombre de jours travaillés en présentiel et en 
contact avec le public

Prime correspondante
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Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour). 

38/ MODALITÉS D’EXPÉRIMENTATION DU TÉLÉTRAVAIL POUR LE PERSONNEL COMMUNAL 

Il est décidé d’approuver l’expérimentation du télétravail à partir du 15 septembre 2020. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (31 voix pour, 4 abstentions). 

39/ CRÉATION DE DEUX EMPLOIS NON PERMANENTS D’ADJOINT TECHNIQUE NON TITULAIRES À 
TEMPS COMPLET POUR FAIRE FACE À UN BESOIN LIÉ À UN ACCROISSEMENT SAISONNIER 
D’ACTIVITÉ 

Il est approuvé la création de deux emplois non permanents pour des agents des espaces verts. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

40/ RECOURS À UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE AU SEIN DE LA DIRECTION DE L’URBANISME ET DE 
L’HABITAT – SERVICE HABITAT LOGEMENT. 

Il est décidé d’approuver le recours à un contrat d’apprentissage pour une durée de deux ans au sein 
de la Direction de l’urbanisme et de l’habitat.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

41/ CRÉATION DE DEUX POSTES PERMANENTS POUR LE RECRUTEMENT D'AGENTS CONTRACTUELS 
SUR UN EMPLOI DE CATÉGORIE B. 

Il est décidé d’autoriser la création de deux postes permanents : 
- Un poste de régisseur du théâtre du Garde-Chasse, en charge de la conception et de la su-

pervision des dispositifs techniques nécessaires aux spectacles, de la sécurité des spectacles 
et du bâtiment. 

- Un poste d’assistant au sein du cabinet du Maire, en charge du suivi du travail quotidien du 
cabinet, dans un rôle uniquement administratif. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

42/ REVALORISATION ET FIXATION DE DIVERS TARIFS MUNICIPAUX. 

Il est décidé de fixer les tarifs de divers services municipaux à compter du 1er septembre comme suit : 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

+ de 20 jours 1000€ nets

Entre 16 et 20 jours 800€ nets

Entre 11 et 15 jours 600€ nets

Entre 6 et 10 jours 400€ nets

Entre 1 et 5 jours 200€ nets

DÉSIGNATIONS TARIFS

Livre "Quand Les Lilas" Version normale 41,40 €

Livre "Les Lilas - Une Ville, trois photographes" -- 14,10 €

Brochure "Patrimoine mémoire — la Résistance aux Lilas" Par brochure 6,00 €

Reprographie dossier P.L.U. - version papier Dans son intégralité 190,00 €

Reprographie du dossier P.L.U. sur CD ROM Dans son intégralité 12,50 €

Reprographie de documents sur CD ROM autre que P.L.U. Par CD-ROM fourni 3,40 €

Photocopies de documents administratifs en format A4 Par feuille recto-verso 0,20 € (inchangé)

Photocopies de documents administratifs en format A3 Par feuille recto-verso 0,40 € (inchangé)
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43/ DEMANDE DU LABEL « COLOS APPRENANTES » POUR LES SÉJOURS JEUNESSE DANS LE 
CADRE DU DISPOSITIF « VACANCES APPRENANTES » 

Il est approuvé la labélisation colos apprenantes pour les trois séjours d’été du services jeunesse. 
Cette labélisation permet une prise en charge partielle du cout du séjour par l’Etat. Il est ainsi décidé 
de fixer une participation des familles de 15€ par jeune et par séjour.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

44/ DROIT D’ADHÉSION À L’ÉCOLE MUNICIPALE DES SPORTS, DROIT D’ENTRÉE DU TENNIS 

Il est décidé de fixer les nouveaux droits d’adhésion et d’entrée à partir du 1er septembre comme suit : 
• Droit d’adhésion à l’Ecole Municipale des Sports :  
Tarif unique  45.60 € 
• Droit d’entrée au tennis :  
* Pour les Lilasiens :  - courts extérieurs 4.70 € (court/h/pers. gratuité à partir de la 3è pers.) - courts 
couverts 15.60 € (court / heure) 
* pour les non- Lilasiens - courts extérieurs 14.60 € (court/h/pers.) -courts couverts 26.20 € (court/h) 

Cette délibération est adoptée à la majorité (32 voix pour, 3 abstentions). 

45/ CONVENTION D’OCCUPATION ET D’USAGE POUR LA GESTION D’UN JARDIN COLLECTIF DANS LE 
PARC SIMONE VEIL AVEC L’ASSOCIATION POTAGER SIMONE VEIL.  

Est approuvé la convention d’occupation et d’usage avec l’association potager Simone Veil pour l’oc-
cupation d’un terrain de 259m2 situé dans le parc Simone Veil.  

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

46/ CONVENTION D’OCCUPATION ET D’USAGE ENTRE LA VILLE DES LILAS ET L’ETABLISSEMENT 
PUBLIC TERRITORIAL EST ENSEMBLE, POUR LA GESTION D’UN PAVILLON DE COMPOSTAGE DANS 
LE PARC LUCIE AUBRAC.   

Est approuvé la convention avec l’EPT Est Ensemble pour la gestion d’un pavillon de compostage.  
Cette convention est prévue pour une durée de 4 ans, renouvelable jusqu’12 ans.  

Cette délibération est adoptée à la majorité (31 voix pour, 4 abstentions). 

47/ AVIS SUR LA DEMANDE D’ENREGISTREMENT D’EXPLOITER UNE INSTALLATION CLASSÉE POUR 
LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA ZAC DE L’HORLOGE À ROMAINVILLE. 
 
Il est émis un avis favorable sur la demande d’enregistrement d’exploiter un bâtiment à usage de 
transformation de produits alimentaires d’origine animale sur la ZAC de l’horloge à Romainville.  

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 3 contre et 4 abstentions). 

48/ PROJET DE REQUALIFICATION DE LA PLACE CHARLES DE GAULLE 

Il est émis un avis favorable sur le projet de requalification de la place Charles de Gaulle. 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

49/ ACCORD-CADRE À BONS DE COMMANDE, EN APPEL D’OFFRES OUVERT, RELATIF À LA FOURNI-
TURE DE VÊTEMENTS DE TRAVAIL ET D’ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE POUR LE PER-
SONNEL DE LA VILLE DES LILAS- AUTORISATION DONNÉE AU MAIRE D’ENGAGER LA PROCÉDURE DE 
CONSULTATION ET DE SIGNER L’ACCORD-CADRE 

Il est décider d’autoriser Monsieur le Maire à engager la procédure et à signer le futur accord cadre, 
d’une durée maximale de quatre ans, relatif à la fourniture de vêtements de travail et d’équipements 
de protection individuelle pour le personnel de la Ville des Lilas, avec les entreprises qui seront dési-
gnées par la Commission d’appel d’offres au terme de la consultation. La consultation fera l’objet d’un 
appel d’offre ouvert. 

L’accord cadre sera composé de cinqs lots suivants : 
- Lot n°1 : Fourniture de vêtements de travail pour les agents communaux des services tech-

niques et divers : pour un montant maximum annuel de 25 000 € HT, soit 30 000,00 € TTC 
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- Lot n°2 : Fourniture de tuniques et blouses pour les services d’entretien et restauration, 
écoles, crèches et Centre municipal de santé : pour un montant maximum annuel de 25 000 € 
HT, soit 30 000,00 € TTC 

- Lot n°3 : Chaussures et bottes de sécurité, sabots et chaussures de ville : pour un montant 
maximum annuel de 16 000 € HT, soit 19 200 € TTC 

- Lot n°4 : Fourniture d’équipements de protection individuelle (EPI) pour les agents des ser-
vices communaux : pour un montant maximum annuel de 10 000 € HT, soit 12 000,00 € TTC 

- Lot n°5 : Fourniture des tenues et équipements de protection pour la Police Municipale et la 
sécurité : pour un montant maximum annuel de 35 000 € HT, soit 42 000 € TTC. 

Soit un montant global de l’accord-cadre, pour les 5 lots et pour sa durée totale, de 440 000 € HT, soit 
532 800 € TTC (TVA à 20%). 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

50/ MISE EN PLACE DE MESURES DE PRÉSERVATION DES CŒURS D’ILOTS VERTS DANS LE PLAN 
LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

Il est décidé d’émettre un avis favorable à la création de mesure de préservations des cœurs d’ilots 
verts dans le PLUi 

Cette délibération est adoptée à la majorité (28 voix pour, 7 abstentions). 

51/ CENTRE CULTUREL JEAN-COCTEAU – MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Il est décidé d’approuver la modification du règlement intérieur du centre culturel Jean-Cocteau. Cette 
modification doit permettre la prise en compte de situations exceptionnelles.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

52/ TARIFS DES SERVICES CULTURELS – CENTRE CULTUREL JEAN-COCTEAU ET THÉÂTRE-CINÉMA 
DU GARDE-CHASSE 

Il est décidé de fixer les tarifs des services culturels comme suit :  

CENTRE CULTUREL JEAN-COCTEAU 

Remarques 
Les élèves des cours de musique ont la possibilité de s’inscrire au cours de formation musicale gratuitement. 
La cotisation est annuelle avec possibilité de payer en plusieurs fois. Si, en cas de circonstances exceptionnelles, une activité 
venait à être suspendue, écourtée ou annulée en cours d’année, la tarification sera effectuée au prorata (arrondi au mois près) 
de la durée effective de l’activité. 
Les adhérents déjà inscrits à l’atelier Labo photo N&B bénéficient de la gratuité de l’atelier photo numérique. 

Activités collectives : théâtre, bd/illustration, dessin/peinture, poterie/céramique, mosaïque/sculpture, danse jazz, danse de 
salon, comédie musicale, gymnastique, gym californienne, stretching, yoga, tai chi chuan, gym douce, anglais, espagnol, 

Tarifs activités collectives et individuelles

Droits d’adhésion annuels

Lilasiens 14,50 €

Extérieurs 43,00 €

Cotisations annuelles

Type d’activité Tarif plein

Tarifs réduits

Tarif « moins de 18 
ans » (à la date de l’inscrip-

tion)
Tarif « accès culture »

Activité collective
Lilasiens 93,00 € 85,00 € 53,00 €

Extérieurs 272,00 €  158,00 €

Activité individuelle ou 
semi-individuelle

Lilasiens 116,00 € 101,00 € 56,00 €

Extérieurs 299,00 €  170,00 €

Activités Généalogie, Gospel et Pho-
tographie numérique Tarif unique : 62 €
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informatique, initiation informatique, Internet, bureautique, infographie, ensemble accordéon, grand soul band, ensemble vocal 
Zépiglottes, ensemble guitare, ensemble rock, formation musicale. 
Activités individuelles ou semi-individuelles : piano, piano classique, guitare classique, guitare moderne, batterie, 
saxophone, accordéon, chant, photo. 
Tarif accès culture : bénéficiaires du RSA, les demandeurs d’emploi, les titulaires de la carte mobilité inclusion, de l’allocation 
adultes handicapés ou d’une pension d’invalidité 
Retraités Lilasiens de + de 60 ans : gratuité des cotisations (droits d’adhésion payants) dans la limite de deux activités par 
personne ; au-delà de deux activités, les tarifs ci-dessus s’appliqueront. 

THEATRE DU GARDE-CHASSE 
SPECTACLE VIVANT 

Remarques : 
Tarifs « abonnements » applicables pour l’achat de 4 spectacles au minimum dont 1 spectacle « Découverte »   

Stages toutes disciplines

1 jour 20,50 €

2 jours 41,00 €

Spectacles "amateurs" organisés par le Centre culturel au TGC

Tarif unique tout public 4,00 €

Associations caritatives 1,70 €

Les participants au spectacle bénéficient de places gratuites comme suit : 
Une place gratuite par représentation et une place gratuite pour le spectacle Jazz Dance 
Une place gratuite par représentation et une place gratuite pour le spectacle Cabaret. 
Associations caritatives signataires d'une convention avec la Ville : Secours Populaire Français, Armée du Salut, SAS 
93 – Maison Solidarité Travail, Mosaïques Ile de France, Restaurants du Cœur.

COSTUMES (fournitures et façon spectacle amateur)

Costume simple 10,00 €

Costume complexe 20,00 €

Costume très complexe 30,00 €

Catalogue livre d’artiste des expositions

5,00 €

Billets à l’unité CLASSIQUE DECOUVERTE

Tarif plein 20,50 € 15 €

Tarif réduit 16 € 12 €

Etudiants, demandeurs d’emploi, titulaire de la Carte 
congés spectacle, – de 18 ans et détaxe 9 € 8 €

Groupe, collectivité (10 pers. min) 13 € 10 €

Association Culture du Cœur exonéré exonéré

Tarif Accès culture adulte 5 € 2,50 €

Tarif Accès culture – 18 ans 2,50 € 2,50 €

Tarif unique (hors abonnement) 5 €

Abonnements CLASSIQUE DECOUVERTE Total 4 spectacles

Tarif plein 15 € 11 € De 48 € à 56 €

Tarif réduit 12 € 9 € De 39 €à 45 €

Spectacles jeune public et en famille

Tarif plein 9,00€

Tarif réduit 6,50€

Groupe scolaire 2,50€
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Remarques 
Tarif réduit spectacle vivant : Porteurs de la carte famille nombreuse, plus de 60 ans, moins de 30 ans, titulaire 
de la Carte d’invalidité 80% ou Carte mobilité inclusion, de l’allocation adultes handicapés ou d’une pension d’in-
validité de 3è catégorie. 
Tarif « découverte » : appliqué aux spectacles présentant la mention « découverte » sur la plaquette de saison. 
Tarif Accès culture : bénéficiaires du RSA, et associations caritatives conventionnées (Secours populaire, Res-
taurants du cœur, Armée du salut, SAS 93 et Mosaïques). Le tarif Accès culture s’applique dans tous les cas sauf 
quand celui-ci est supérieur au tarif normal. 
Le RSA étant versé pour un foyer fiscal nous distinguons l’adulte de plus de 18 ans et le jeune de – de 18 ans du 
foyer fiscal. 
Association Cultures du Cœur : dans le cadre d’une convention signée avec la Ville, des places sont offertes à 
l’association. 

CINEMA 

Remarques 
Cinémas du réseau Est Ensemble : Le Cin’Hoche à Bagnolet / Le Magic Cinéma à Bobigny / Le Ciné-Malraux 
à Bondy / Le Méliès à Montreuil / Le Ciné 104 à Pantin / Le Trianon à Romainville et Noisy-le-Sec 
Tarif réduit cinéma : moins de 26 ans, allocataires des minima sociaux, demandeurs d’emploi, + de 60 ans, por-
teurs de handicaps, familles nombreuses et groupes de plus de 10 personnes. 
Tarif cinéma Pass Jeunes : valable sur présentation d’un bon de réduction détachable du carnet Pass jeunes et 
aux conditions et dates mentionnées dans ce carnet.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

53/ DEMANDES D’OCTROI DE REMISES GRACIEUSES DE DETTES 

Il est décidé d’accorder une remise de dettes à deux familles lilasiennes. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

54/ SÉJOURS D’ÉTÉ 2020 : MODIFICATION DE LA PARTICIPATION FAMILIALE EN RAISON DES 
CONTRAINTES LIÉES À LA CRISE SANITAIRE 

Il est décidé d’approuver la prise en charge par la Ville des surcouts financiers générés par la crise 
sanitaire et la mise en place des protocoles sanitaires pour les séjours d’été.  

La fixation de la participation familiale aux séjours d’été 2020, peu importe leurs durées, en fonction 
du principe du taux d'effort appliqué aux ressources disponibles par personne est conservée. 

Les tarifs des séjours d’été 2020 sont fixé ainsi : 

Tarif Accès culture unique 2,50€

Centres de loisirs municipaux, crèches municipales, dépar-
tementales et parentales et accompagnateur Entrée libre

Tarif Pass Famille (valable uniquement à partir de 3 places 
achetées pour le même spectacle) 6,00 €

Tout public

Tarif Plein 6,00 €

Carnet de 5 places 25,00 € (soit 5,00 € la place)

Détenteurs d’une Carte cinéma Est Ensemble (délivrée dans les 6 
cinémas du réseau) 5,00 €

Tarif réduit 4,00 €

Séances évènementielles 3,50 €

 Groupes Jeune public 

Ecoles primaires (pré-élémentaires et élémentaires), centres de 
loisirs et crèches Lilasiens 2,30 €

Collège, lycée 2,50 €

Ecoles primaires, Centres de loisirs Est-Ensemble, hors Lilas 2,50 €

Accompagnateur des groupes ci-dessus Entrée libre

Tarif cinéma Pass Jeunes

Tarif Unique DUO 2,00 €
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Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

55/ TARIFS DES ACTIVITÉS PÉRI ET EXTRA-SCOLAIRES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2020-2021 

Il est décidé de fixer les tarifs des activités peri et extra-scolaires pour l’année 2020-2021 à l’identique 
de ceux pour de l’année 2019-2020. 

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

56/ RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES ACTIVITÉS PÉRI ET EXTRA-SCOLAIRES POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 
2020-2021 

Il est décidé d’approuver le nouveau règlement intérieur des activités péri et extra-scolaires pour l’an-
née 2020-2021. Le nouveau règlement introduit une mention en cas de circonstances exceptionnelles.  

Cette délibération est adoptée à l’unanimité (35 voix pour) 

L’ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, LA SÉANCE EST LEVÉE À 22H09. 

Les Lilas, le  

  
Le Maire des Lilas, 

Lionel BENHAROUS 

DESTINATIONS AGES DU
RE
E

Prix plancher Prix plafond Tarif extérieur

COURTENAY (45) Campagne 
4 - 6 ans

5 jours 148,50 € 360,00 € 450,00 €

BRESSUIRE (79) Campagne/ 
6 - 12 ans

14 jours 276,90 € 671,20 € 839,00 €

LE COLLET 
D’ALLEVARD (38)

Montagne 
12-14 ans

12 jours 340,90 € 826,40 € 1 033,00 €

LE COLLET 
D’ALLEVARD (38)

Montagne 
13-17 ans

12 jours 343,85 € 833,60 € 1 042,00 €
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